
 

Faits rapides sur le CNC/CIE 

 

• Le CIE est les "Nations Unies" de l'éclairage : les Comités nationaux en sont les membres 
votants. 
 

• Le Comité national canadien du CIE est le membre du Canada au sein du CIE. 
 

• Le gouvernement du Canada, par l'intermédiaire du Conseil national de recherches du 
Canada, paie les cotisations du Canada au CIE. 
 

• Les particuliers et les entreprises résidant au Canada ne paient aucun frais pour être affiliés 
au CNC/CIE. 
 

• L'affiliation vous connecte à la communauté canadienne de l'éclairage et à la réception des 
nouvelles du CIE. 
 

• La pleine adhésion au CNC/CIE nécessite un engagement à participer activement aux travaux 
(mais aucun frais ni cotisation). 
 

• Les membres du CNC/CIE ont accès à un code de réduction de 67,67 % pour l'achat de 
publications du CIE et à des tarifs réduits pour l'inscription aux événements du CIE. 
 

• Les entreprises et organisations peuvent également adhérer au CIE en tant que membres de 
soutien et recevoir des avantages supplémentaires. 
 

• Le CNC/CIE administre le comité miroir du Canada auprès de l'ISO/TC 274 Light and Lighting. 
 

• Pour plus d'informations : visitez notre site Web à l'adresse https://www.cnc-cie.ca (code QR 
ci-dessus),  
ou envoyez-nous un courriel à CNC-CIE-Secretariat@nrc-cnrc.gc.ca.  
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